
ÉLECTIONS  LÉGISLATIVES  2022  –  TOUR  2 :  DIFFUSION  DE  LA  PROPAGANDE
ÉLECTORALE JUSQU’À SAMEDI 18 JUIN.

à Pau, le 15 juin 2022

En  vue  du  2nd  tour  des  élections  législatives  2022,  ce  dimanche  19  juin,  la  propagande
électorale (profession de foi et bulletin de vote) de chaque candidat sera distribuée par voie
postale jusqu'à ce samedi 18 juin après-midi. 
Chaque citoyen est donc invité à vérifier sa boîte aux lettres jusqu’à la veille des élections. 

Il est également possible de consulter la propagande électorale de chaque candidat sur le
site du ministère de l’Intérieur. 

Conformément à l'art  R38-1  du code électoral,  chaque candidat  peut  communiquer  une
version  numérique  de  sa  profession  de  foi  aux  fins  de  mise  en  ligne,  parallèlement  au
document papier envoyé aux électeurs. 

Ces documents sont consultables sur le site web dédié, accessible à partir de tout appareil
relié à internet (ordinateur, tablette, smartphone) :

www.programme-candidats.interieur.gouv.fr

http://www.programme-candidats.interieur.gouv.fr/

